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Accueil  
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
Sont excusés : 

• Monsieur Bruno DEMELIN, président du CDOS d’Ille et Vilaine 

• Monsieur Yannick MORIN, président du CROS Bretagne 

• Mme Annick DURNY, présidente du Comité de Bretagne de Gymnastique.  

• Monsieur Jean-Luc CHENUT, président du Conseil Départemental d’Ille et Vilaine 

• Monsieur Roger MORAZIN, vice-président du Conseil Départemental d’Ille et Vilaine 
 
 

28 clubs présents sur 31 
 
4734 voix représentées sur 4956 voix, soit 95.52% 
 
Le quorum est atteint – L’assemblée générale est ouverte 
 
 

 

Adoption du Compte-rendu de l’A.G. 2021 
 

Vote par l’assemblée : 4734 voix POUR 
 
 
 

Rapport moral (Anne Emmanuelle QUÉAU) 
 

 

Pour débuter, je tiens à remercier tous les acteurs qui font vivre la gymnastique en Ille et Vilaine : entraîneurs, 
dirigeants, juges, bénévoles ou salariés, un grand merci à vous tous pour votre engagement !  
Et un grand merci également pour votre forte présence aujourd’hui qui prouve l’importance que vous portez au 
comité. 
 
Au sein du comité, je peux compter sur une solide équipe de bénévoles administratifs et techniciens. 
Je connaissais bien évidemment leurs compétences et leur passion… mais je dois vous avouer que j’ai clairement 
mesuré la chance que j’avais en discutant avec les autres présidents départementaux lors du congrès fédéral à 
Metz en juin dernier. Très peu de départements connaissent un tel dynamisme et une telle envie d’aller de l’avant ! 
Alors oui, un grand merci à vous tous et je peux vous dire que je suis vraiment très fière de faire partie de cette 
belle équipe ! 
 
Cette saison, nous avons accueilli Florent dans notre équipe. 
Changer de salarié après 16 années passées avec Vanessa n’était pas évident, ni pour Florent, ni pour nous 
tous…  
Malgré 25 années d’expérience dans la gym, cette saison a été une succession de découvertes pour Florent… 
de nouveaux logiciels à maitriser, de nouvelles missions à appréhender, de nouveaux interlocuteurs à découvrir, 
… je crois qu’il ne s’est pas ennuyé ! 
Parfois, tout n’a pas toujours été simple, il a peut-être fallu du temps pour que chacun d’entre nous apprenne 
qu’on peut faire les choses différemment, changer les habitudes et innover tout en gardant notre efficacité et 
notre ligne de conduite. 
De mon côté, je savais que Florent avait tous les atouts pour mener à bien ses missions, je le remercie pour le 
travail effectué et lui renouvelle toute ma confiance pour continuer à faire évoluer le comité. 
 



 

 

Je ne vais pas m’étaler sur les résultats sportifs dans ce rapport moral, Florent le fera bien mieux que moi… et 
nous aurons également l’honneur d’accueillir de nombreux champions et championnes en fin d’AG. 
 
Côté sportif, je retiendrais l’énorme satisfaction d’avoir pu vivre une saison complète : malgré quelques 
restrictions en début de saison, nos craintes ont vite été levées et tous les gymnastes, des plus jeunes au sein 
de vos clubs jusqu’aux athlètes internationaux, ont pu profiter pleinement de cette saison sportive. 
 
 
Cette année, le Comité a suivi deux grands objectifs : améliorer le volet communication et mieux connaître et 
accompagner les clubs. 
 
Sur le 1er axe, à travers une communication active, notamment sur les réseaux et sur notre site internet, nous 
avons souhaité mettre en lumière toutes LES gymnastiques. N’oublions pas que notre Fédération comporte 14 
disciplines et que chacune, de compétition ou de loisir, olympique ou non olympique, mérite toute notre attention. 
 
Sur le second axe, nous avons souhaité aller à la rencontre des clubs. 
Nous avons visité de nombreux clubs et rencontré de très nombreux dirigeants et entraîneurs, pas tous 
malheureusement mais ne vous inquiétez pas nous allons continuer notre périple !  
Ces rencontres ont été extrêmement enrichissantes : elles nous ont permis d’une part de présenter les missions 
du comité et d’autre part de vous connaître, de mieux cerner vos problématiques et besoins, et donc forcément, 
je l’espère, de mieux vous accompagner dans le futur. 
 
Nous avons notamment pu cerner les besoins et attentes en matière d’accompagnement des dirigeants ou 
d’accompagnement technique. Florent vous présentera tout à l’heure notre plan d’action 2022-2023 et vous 
pouvez également nous faire remonter vos besoins via les questionnaires qui vous ont été remis. 
 
Ces rencontres ont également permis de découvrir que certains dirigeants, notamment les nouveaux, ne 
connaissaient pas vraiment bien la structure d’une fédération sportive. 
 
Qu’est-ce qu’une fédération sportive ? Si on prend la définition, il s’agit « d’une association loi 1901 rassemblant 
des organismes associatifs qui ont un objet proche, partagent les mêmes convictions, défendent une cause 
commune et agissent dans le même sens. » 
 
Ce qui veut dire tout simplement que nous sommes tous dans le même bateau… 
La Fédération Française de Gymnastique est donc le commandant de bord et à travers son plan d’action 
« Synergym 2024 », c’est elle qui définit notre cap… 
 
Le Ministère des Sports la missionne pour organiser et règlementer les pratiques gymniques, former les acteurs, 
accompagner la performance, promouvoir sa discipline, etc etc… 
 
Mais alors, quelle est la place des comités dans tout ça ? 
Les comités départementaux et régionaux sont des structures déconcentrées de la Fédération. Ce sont des 
associations qui ont pour mission de développer les orientations fédérales et la pratique gymnique sur leur 
territoire. 
Le commandant de bord nous laisse donc libres de gérer un étage du paquebot… tout en restant sous 
surveillance puisque nos actions sont suivies et financées (ou pas !!) par la Fédération à travers le COT (Contrat 
d’objectif territorial) et le PSF (projet sportif fédéral). 
 
Et maintenant, quelle est la place des clubs ? 
En s’affiliant à la fédération, les clubs deviennent une pièce maitresse dans cette organisation du sport. Ils 
assurent la promotion et le développement de la gymnastique dans leur commune ou sur leur secteur.  
En début de saison, en cliquant sur la petite case pour signer le contrat d’affiliation, vous, les présidents de clubs 
montrez votre engagement dans le projet fédéral, … vous montez dans le paquebot ! 
 
En cliquant sur cette petite case, vous devenez l’heureux propriétaire d’une cabine du bateau… cabine dans 
laquelle vont ensuite voyager vos adhérents. 
 
Le commandant de bord organise le fonctionnement à bord, règlemente, fait la promotion du voyage, forme tout 
le personnel, etc etc… 



 

 

Il reçoit des financements extérieurs, charge à lui de les dispatcher à tous les étages… en veillant à ce que tout 
le monde suive le même cap… 
 
C’est lui aussi qui, en concertation avec les responsables de chaque étage, va déterminer le coût du billet de 
voyage, montant calculé pour financer le fonctionnement global de tous les étages ! 
 
Aucun voyageur ne contestera le fait de devoir payer un billet pour voyager. Seuls peut-être quelques passagers 
clandestins, qui malgré la vigilance de tous, auraient réussi à s’infiltrer… 
 
Vous l’aurez compris, ce billet représente la licence fédérale. 
Aujourd’hui, l’équilibre global de la gymnastique est en péril, le paquebot prend l’eau, notamment car de trop 
nombreux clubs ne respectent pas leur engagement. 
Les statuts de la fédération sont clairs : tout adhérent d’une association affiliée doit être titulaire d’une licence 
FFGYM. La licence n’est pas un choix. 
 
Dans nos différentes visites de club, nous avons souvent échangé sur ce sujet… 
 
Alors, « OUI La licence peut paraître chère »,  
Il faut comprendre que la licence comprend différentes parts : une part fédérale, une part régionale, une part 
départementale, … si on veut que chacun puisse mener à bien ses projets et proposer des actions, il faut nous 
donner les moyens de fonctionner… 
Elle comprend également une part SACEM et une assurance. 
L’assurance a augmenté cette année, car l’ancienne assurance ne couvrait plus assez les risques. Les disciplines 
gymniques sont des sports où parfois des accidents très graves arrivent… et quand on sait que, ces dernières 
années, une douzaine d’indemnisations se calculent en millions, les quelques euros supplémentaires paraissent 
finalement assez dérisoires… et on ne peut pas se permettre en tant que dirigeant de ne pas assurer ses 
adhérents avec ce niveau de couverture. 
 
La question est souvent posée, « POURQUOI ne pas créer une licence loisir et compétition ? »,  
A ce jour, la part fédérale est fixe. 
Mais, certaines régions et/ou départements ont effectivement fait le choix de différencier les tarifs, les licences 
loisir sont certes plus abordables, mais pour maintenir leurs financements, à contrario les licences compétitives 
flambent… ce n’est pas vraiment non plus souhaitable… 
Maintenant, si vous me dîtes tous que l’an prochain, chaque club respecte son engagement fédéral et qu’on peut 
compter sur 1500 ou 2000 licences de plus dans le 35, je signe tout de suite pour le tarif différencié à l’échelle 
du département ! 
 
On entend parfois également que « la licence va mettre en péril l’équilibre financier du club » … 
NON… Le coût de la licence ne doit impacter en rien les finances d'un club, car elle est à la charge unique des 
familles. 
Avec toutes les aides actuelles (pass-sport, coupon sport, aides CE ou éventuellement CCAS, ...), peu de familles 
se trouvent en réelles difficultés de paiement. Certains clubs nous ont même informé que le total des aides 
dépassait le coût de la cotisation + licence !!  
  
De son côté, le club doit fixer son tarif de cotisation pour son fonctionnement propre et doit ensuite assurer son 
rôle de collecteur en ajoutant le coût de la licence déterminé par la fédération. La licence n’est pas une option. 
 
Le rôle du club est également de faciliter les paiements :  par exemple un étalement sur 10 mois pour certaines 
familles en difficulté... une fois les aides déduites, la différence entre un prélèvement de 10€/mois ou 13-15€/mois 
est alors beaucoup moins impactant pour le budget familial. 
 
Dans les cas les plus extrêmes, le club peut également solliciter le comité. A l’image du mouvement de solidarité 
de prise en charge des licences des gymnastes ukrainiens, une aide pourrait être envisageable pour des cas 
exceptionnels de familles en grande difficulté. 
 
En respectant ses engagements, le club se remet en cohérence avec les statuts de la Fédération et peut accéder 
aux reconnaissances Qualiclub. 
Le club est alors forcément gagnant puisqu'il bénéficie d'avantages conséquents (sur les engagements, les 
formations, les stages...), d'accompagnements privilégiés, d'un accès aux financements PSF, de l'appui de la 
FFGYM pour les financements ANS, ... etc etc... 



 

 

 
Je sais que ce sujet est épineux, nous restons bien entendu à votre disposition pour en échanger mais je reste 
confiante.  
Confiante sur le fait que vous allez donner les moyens à cette belle équipe de bénévoles de continuer à 
développer les actions pour faire vivre le CD35 au service de vos clubs.   
 
Un grand merci par avance ! 
 
Pour terminer, je voudrais apporter mon soutien aux clubs qui n’ont pu trouver de salarié en ce début de saison 
et qui démarre donc en mode ralenti grâce à l’investissement bénévole. 
Ce manque de candidats devient de plus en plus problématique et doit nous faire tous réfléchir. 
Pourquoi ce tel désengagement des jeunes vers les métiers du sport ?  
 
Le salaire, très certainement … 
 
Le manque de formations en local, peut-être… 
 
Mais je pense également que les vocations doivent se construire. On constate de moins en moins de candidats 
en animateur, en moniteur… « avant, de notre temps » la formation était une évidence, aujourd’hui, les clubs et 
les jeunes s’engagent de moins en moins dans cette démarche. 
A nous comité et à vous club de les accompagner, ce sont peut-être nos futurs cadres de clubs ! Attention, dans 
quelques années, la génération « emploi-jeune » va arriver à l’âge de la retraite, si on n’a pas préparé la relève, 
la situation sera compliquée… 
 
Si vous avez dans vos clubs des jeunes qui souhaitent aller vers ces métiers, n’hésitez pas à nous en informer. 
Le comité peut les accompagner en créant pourquoi pas un collectif et en les impliquant déjà dans nos actions. 
Il est grand temps de construire notre avenir… 
 
Un grand merci pour votre écoute, je vous souhaite à tous une excellente saison 2022-2023 ! 
 

Vote par l’assemblée : 4734 voix POUR 
 
 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 

   
 

   



 

 

 

   
 

   

 



 

 

 
 

 
 
 

INTERVENTION : INVITÉS « COS BREIZH » 
 

  



 

 

 

BILAN FINANCIER (Daniel Fourdeux) 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

Vote par l’assemblée : 4734 voix POUR 
  

du 01/07/2021 au 30/06/2022

Charges Montants Produits Montants

60-Achat 23 928,25 € 70-Vente de produits finis, prestations de services, 24 972,25 €
Achats d'études et de prestations de services 0,00 € Prestation de services (engagements et formation) 14 433,00 €
Achats non stockés de matières et de fournitures 18 788,10 € Vente de marchandises (vente praticables et matériel 10 539,25 €
Praticable GR      4719€
Achats micros pour score gym  11604€
Tapis de gymnstique   2465,10
Fournitures non stockables (eau, énergie) 102,59 € Produits des activités annexes 0,00 €
Fourniture d'entretien et de petit équipement 5 037,56 € 0,00 €
achat micro pour Florent et Anne Emmanuelle 1866€
textile (tee shirt et tenue pour Florent) 636€
nappes pour table juge compétition 825€
divers 788,26€ 0,00 €
61 - Services extérieurs 3 185,69 € 74- Subventions d’exploitation 18 426,00 €
Sous traitance générale(prestation paie et divers) 329,00 € Etat: ANS 2021 15 180,00 €
Locations (bureau et véhicules) 2 536,03 € 0,00 €
Entretien et réparation 0,00 € Région(s): 0,00 €
Assurance 106,66 € 0,00 €
Documentation 0,00 € 0,00 €
Divers(congrès Metz) 214,00 € Département(s): 0,00 €
62 - Autres services extérieurs 14 633,25 € 0,00 €
Rémunérations intermédiaires et honoraires (médical) 150,00 € Commune(s): 0,00 €
Publicité, publication 3 476,67 € subvention communauté de communes et 0,00 €
Médailles coupes 1887,50€
Sac pour compet 924€
Flyers  242,12€
Divers 423,05€
Déplacements, missions; repas compet 10 351,98 € 0,00 €
repas foire de Rennes 495€
Frais postaux et de télécommunications 611,10 € Organismes sociaux ( à détailler): 0,00 €
Services bancaires, autres 43,50 € 0,00 €
63 - Impôts et taxes 325,71 € Fédération FFG (COT) 3 246,00 €
Impôts et taxes sur rémunération AFDAS 325,71 € Fonds européens 0,00 €
Autres impôts et taxes 0,00 € ASP 0,00 €
64- Charges de personnel 36 230,51 € Autres recettes (précisez) 0,00 €
Rémunération des personnels dont vacations 24 410,67 € 0,00 €
Charges sociales 11 679,84 € 75 - Autres produits de gestion courante 31 737,61 €

mecenat Ker Crea  2000€
Autres charges de personnel 140,00 € quote part licence 0,00 €
65- Autres charges de gestion courante 1 270,98 € 76 - Produits financiers 646,61 €
aide Chartres pour compet sans public 500€
licences et adhésions cdos,…
66- Charges financières 0,00 € 77 - Produits exceptionnels (chomage partiel 2021) 1 415,25 €
67- Charges exceptionnelles 60,00 € 78 – Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €
68- Dotation aux amortissements (provisions pour 1 698,88 € 79 - Transfert de charges 0,00 €
TOTAL DES CHARGES 81 333,27 € TOTAL DES PRODUITS 77 197,72 €
86- Emplois des contributions volontaires en nature 0,00 € 87 - Contributions volontaires en nature 0,00 €
Secours en nature 0,00 € Dons en nature 0,00 €
Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 € Prestations en nature 0,00 €
Personnel bénévole 0,00 € Bénévolat 0,00 €
TOTAL DES CHARGES 81 333,27 € TOTAL DES PRODUITS 77 197,72 €

-4 135,55 €

COMPTE DE RESULTAT

Résultat : 



 

 

BILAN TECHNIQUE 2021-2022 ET ACTIONS 2022-2023 (Florent MOREL) 
 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
  



 

 

 

CALENDRIER COMPETITIF et CANDIDATURES COMPETITIONS 
 
 

 
 

L’appel à candidature est prolongé.  
Un mail sera envoyé à tous les clubs en début de semaine pour relancer les candidatures : attribution par le 
comité directeur rapidement. 

 
 

  



 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 20212-2022 (Daniel FOURDEUX) 
 

 
Vote par l’assemblée : 4664 voix POUR 
 
 
  



 

 

 

COMITE DEPARTEMENTAL 
 
Rappel de la composition statutaire : 

 
 
 
Rappel de la composition actuelle : 

 
 

  



 

 

Candidatures et démissions reçues : 

• Démissions :  Victoire SIMONNEAUX (membre comité directeur) 
    Béatrice GENIER (commission Teamgym) 

• Candidatures :  Justine LESAUX (membre comité directeur) 
    Gyslaine GUILLARD (membre comité directeur) 
    Lucile GUILLARD (passage de DT GAF à DTG) 
    Laëtitia SEBERT (passage de commission GAF à DT GAF) 
    Solène DUFOUR (passage de commission GAF à DT GPT) 
    Auréline LEBESLOURD (commission GAF) 
    Florian PAQUOTTE (commission GAM) 

• Sont exclus :  Vincent BOHANNE (commission GPT) : non licencié FFGYM 
Ludovic RANOROSON (absent à plusieurs réunions de comité directeur : 
passe du statut de DT GPT à membre commission GPT) 

 
 

 
 

Vote par l’assemblée : 4664 voix POUR 
 

 
 
 
  



 

 

 

RECOMPENSES FEDERALES 
 

 
Les médailles leur seront remises officiellement par Mme DURNY Annick, présidente régionale, lors de 
l’assemblée générale du Comité de Bretagne le samedi 8 octobre 2021, à Ploufragan. 
 
 

 
 

 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 



 

 

RECOMPENSES ATHLETES 
 

   

 

      



 

 

 
 

 
 

Anne-Emmanuelle QUÉAU clôt cette Assemblée à 12h30 en remerciant les présents pour leur engagement 
pour la gymnastique en Ille et Vilaine et en souhaitant à tous une excellente saison sportive. 
 

 
 
Fait à Rennes, le 20 septembre 2022 

 
         Anne-Emmanuelle QUÉAU 

             Présidente Comité 35 Gymnastique 
 


